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ARTICLE 3 QUATER AA

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« À compter du 1er janvier 2019, et sur la base du mode de calcul prévu à l'alinéa précédent, l’État 
peut règlementer les importations des hydrocarbures dont l’intensité d’émissions de gaz à effet de 
serre unitaire sur l’ensemble du cycle de vie par unité d’énergie dépasse un seuil fixé par le même 
décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La transparence des informations sur l’intensité des émissions de gaz à effet de serre des 
hydrocarbures importés en France doit être complétée par la possibilité pour l’État de règlementer 
ces importations en fonction de ce critère.


